Contrat de mise à disposition ponctuelle de salle à la Maison Terre Ciel
CONTRAT DE MISE À DISPOSITION DE SALLE
Entre les soussignés :
Le Propriétaire
Nom/Prénom : Rabourdin Sabine et Frédéric Steine
Adresse : 21 rue de l’Hotel de Ville 26400 Crest
L’Utilisateur (Thérapeute)
Nom/Prénom : …
Adresse : …
Activité exercée : …

Article 1 – Objet
Le propriétaire met à disposition ponctuellement une salle de la maison Terre Ciel à l’utilisateur pour l’exercice de son activité de thérapeute.
Article 2 – Modalités de réservation
La mise à disposition s’effectue à l’heure / demi-journée / journée selon le planning établi.
L’utilisateur réserve ses créneaux à l’avance via l’agenda en ligne. 
En cas d’annulation moins de 48h à l’avance, le paiement est dû. En cas d’annulation plus de 48h à l’avance, il suffit de retirer le créneau dans l’agenda.
Article 3 – Redevance
Chaque mise à disposition donne lieu au versement d’une redevance selon les tarifs définis dans le règlement intérieur.
Le paiement intervient au moment de la réservation ou selon les modalités définies (par exemple en fin de mois).
Article 4 – Utilisation des lieux
· L’usager s’engage à respecter le réglement intérieur.
Article 5 – Responsabilité et assurances
L’utilisateur déclare disposer d’une assurance responsabilité civile professionnelle couvrant son activité.
Fait à …, le …
Signatures
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